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Annexe 10 : Récépissé de dépôt de la demande de permis de 

construire 
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Annexe 11 : Délimitation des zones humides - Critère sol 

(Enviroscop) 
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A.OBJECTIF DE L’ETUDE 

La société Biogaz du Grand Guéret développe une unité de méthanisation sur la commune de Guéret 

(23). Dans le cadre de l’instruction de sa demande d’Enregistrement, déposée à l’été 2021, les services 

instructeurs ont demandé une une étude complémentaire de délimitation des zones humides sur le 

critère pédologique sur la parcelle du projet. 

Cet étude viendra en complément de l’inventaire sur le critère floristique, réalisé par Encis 

Environnement au printemps 2021. 

Il est établi suite à l’expertise du site réalisée entre Enviroscop en présence des services de la DDT de la 

Creuse. 

L’expertise a eu lieu le 27 janvier 2022. 

A.1 GEOLOGIE 

Le site étudié se situe sur une formation de monzogranites sur le secteur de Guéret, St-Sulpice le 

Guéretois, Ste-Feyre et Jouillat. Il s’agit de granites assez basiques, présentant une teneur en magnésium, 

fer et calcium supérieure à la moyenne. 

Ce granite est massif et assez peu fracturé, il constitue donc un obstacle important à l’infiltration des 

eaux et favorise le développement de nappes perchées et d’un réseau hydrographique dense. 

Il s’altère en une arène sableuse grossière, dans lesquelles se développent parfois de petites nappes d’eau 

superficielles. 
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A.2 RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

(source  : Scan IGN, Sandre)
Figure 1 – Hydrographie du secteur 

Le site d’étude prend place au sein du bassin versant de la Creuse, dans le secteur « La Creuse de sa 

source jusqu’à la confluence avec la Gartempe ».  

Le cours d’eau le plus proche est un affluent de la Naute, il prend sa source environ 270 m en aval du 

projet. 
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B.METHODOLOGIE DE 
L’INVENTAIRE 

B.1 DEFINITION REGLEMENTAIRE 

Les critères de définition et de délimitation des zones humides sont précisés dans l'arrêté modifié du 24 

juin 2008, en application des articles L.214-7-1 et R. 211-108 du code de l'Environnement. Ainsi, une 

zone est considérée comme humide si elle répond à l’un des critères suivants :  

1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux mentionnés 

dans la liste figurant à l'annexe 1. 1 du présent arrêté […] 

2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

-soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant à l'annexe 2. 1 

au présent arrêté complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle d'espèces arrêtées par le 

préfet de région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, 

adaptée par territoire biogéographique ; 

-soit des communautés d'espèces végétales, dénommées " habitats ", caractéristiques de zones humides, 

identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2. 2 au présent arrêté. 

L’inventaire porte sur une parcelle qui avait été viabilisée en vue d’accueillir une activité industrielle. Elle 

est désormais en friche, néanmoins entretenue par des fauches régulières. 

Une caractérisation de la végétation de la zone a été réalisée par le bureau d’études Encis Environnement 

au printemps 2021, et a conclu au classement d’une partie de sa surface en zone humide selon le critère 

végétation. 

La présente étude porte donc exclusivement sur le critère pédologique, elle a pour but de compléter le 

premier inventaire établi sur le critère végétation. 

Un espace peut être considéré comme une zone humide suivant le critère pédologique dès qu'il présente 

l'un des sols suivants :  

 histosols = engorgement permanent qui provoque l'accumulation de matières organiques, 

 réductisols = traits réductiques débutant à moins de 50 cm de la surface, 

 rédixisols = traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur et se prolongeant ; ou des 

traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de profondeur avec des traits réductiques entre 80 

et 120 cm de profondeur.  

B.2 CADRE REGLEMENTAIRE EN CAS DE 
DESTRUCTION DE ZONE HUMIDE 

Si la présence d’une zone humide est avérée, sa destruction doit s’intégrer dans le cadre réglementaire 

suivant :  

 La réalisation d’un dossier au titre de la « loi sur l’eau  et les milieux aquatiques » codifiée dans les 

articles L.214 et suivants du code de l’Environnement. L’opération est concernée par la rubrique 

3310 relative à la destruction de zones humides.  



INVENTAIRE DE ZONES HUMIDES – BIOGAZ DU GRAND GUERET– GUERET (23)

7/17 2022-1131 

14/03/2022 

3.3.1.0. 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone 

asséchée ou mise en eau étant :  

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ;  

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).  

D : déclaration ;  A : autorisation 

Dans le cadre du projet, une démarche d’évitement est à privilégier. 

B.3 CRITERES DE CARACTERISATION 

Les critères de sols sont identifiés à l'aide de sondage à la tarière pour établir des profils pédologiques. 

Les sondages seront réalisés jusqu'au refus de tarière (1,20 m maximum) pour caractériser le sol et son 

fonctionnement. Ils sont décrits sur place et localisés.  

La caractérisation des sols de zone humide est essentiellement basée sur la profondeur d'apparition de 

traces d'hydromorphie et sur l'intensité de ces dernières. L'hydromorphie est liée à la présence 

temporaire ou permanente d'eau dans le sol. Elle se caractérise principalement par : 

 des traces " rouille " - pseudogley (oxydation du fer), 

 un horizon gris-bleuté - gley (réduction du fer), 

 une accumulation de matières organiques (tourbe et histosol). 

Figure 2 – Pseudogley caractérisant une oxydation de 
l’élément fer 

Figure 3 – Gley en fond de profil 

La typologie des sols suit la codification de l'arrêté du 24 juin 2008, issues de la typologie produite par le 

GEPPA permettant de caractériser réglementairement les zones humides (classification GEPPA 1981 

modifiée). 

Le tableau suivant définit les successions d'horizons caractérisant les zones humides. 
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(source : Extrait du Guide d’identification et de délimitation des zones humides (MEDE)) 
Figure 4 – Clé de détermination des sols de zone humide – Cas d’absence d’horizon tourbeux, réductique ou d’une 
nappe 

Pour chacun des sondages, les éléments suivants sont décrits : 

 substrat géologique, 

 profondeur, 

 type de sol, 

 texture et couleur des horizons, 

 profondeur d'apparition des différents types d'hydromorphie. 

B.4 DISPOSITIFS MIS EN ŒUVRE POUR 
L’EXPERTISE 

QUALITE DES CONDITIONS DE L 'EXPERTISE

Réalisation : sondages effectués et interprétés par Etienne PEYRAS, en présence de la DDT de la Creuse, 

de la DDCSPP de la Creuse et du porteur de projet. 

Nombre de sondages totaux : 16 

Date de relevé : 27 janvier 2022 

Conditions météorologiques  : les relevés ont été effectués dans de bonnes conditions (terrain ensoleillé, 

non gelé) et ont permis le prélèvement et l'interprétation des sondages. Des précipitations modestes ont 
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eu lieu la semaine précédente les sondages et l’état hydrique des sols était propice à leur observation. Le 

jour de l’inventaire, le temps était clair et offrait une bonne luminosité pour l’observation des sondages. 

Un constat visuel rapide de la parcelle a permis d’établir plusieurs éléments importants :  

- La parcelle a été remblayée sur une large partie, vraisemblablement en plusieurs passages 

successifs. Son altitude est globalement plus élevée que le terrain naturel environnant, d’une 

valeur d’au moins 1 à 2 m sur toute sa partie sud 

- Les remblais sont constitués des matériaux exogènes variés : argiles, sables et cailloutis. Ils ont 

conduit à un compactage local du sol et ont favorisé l’émergence d’une végétation exogène, 

parfois hygrophile, mais ne caractérisant pas l’état hydrique du sol. 

L’état initial retenu à la date de l’expertise et considéré comme référence pour le projet de la Centrale du 

Grand Guéret correspond à l’état de la parcelle après remblais. 

LOCALISATION DES SONDAGES

La parcelle du projet présente une pente vers le nord-est, accentuée par des remblais importants sur sa 

partie sud. Les sondages ont été répartis selon deux transects principaux parallèles à l’axe de la pente, 

puis ils ont été densifiés dans la zone la plus basse au contact avec une zone humide afin de la délimiter 

précisément. 

On distingue trois secteurs topographiques sur la parcelle :  

- Une zone haute, remblayée récemment sur 1,5  à 2 m d’épaisseur sur le tiers sud de la parcelle 

- Une zone médiane, comportant des remblais très anciens (de 0 à 1 m d’épaisseur), sur une bande 

centrale de la parcelle 

- Une zone basse, correspondant au terrain naturel, au nord de la parcelle. Ce secteur a finalement 

été exclu de l’emprise du projet à la suite de l’identification de zones humides probables sur le 

critère floristique par le bureau d’études Encis Environnement. Ce secteur a néanmoins été 

prospecté dans le cadre de la présente étude. 

A cela s’ajoute un important talus, orienté sud-ouest/nord-est, qui borde la parcelle à l’est.  
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(source : BD Ortho, Enviroscop) 
Figure 5 – Localisation des sondages pédologiques et de secteurs topographiques 

C.RESULTATS 

C.1 SONDAGES PEDOLOGIQUES 

Les secteurs ciblés ont été parcourus à pied et 16 sondages à la tarière ont été réalisés.  
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Trois types de sols ont été observés et leurs profils sont détaillés ci-après  : 

 Anthroposol non hydromorphe sur remblais ou granite : sondages 1 à 5 

 Brunisol non hydromorphe sur granite : sondages 6 à 12 

 Redoxisol hydromorphe sur granite  : sondages 13 à 16 

ANTHROPOSOL

Ce profil correspond à des sols remaniés par l’homme, par l’apport de remblais. La succession naturelle 

des horizons n’est donc plus présente. On retrouve un horizon organique O en surface, généralement 

peu épais et parfois compacté, puis un horizon X plus ou moins cailloutique, dont la granulométrie est 

très hétérogène suivant les sondages : sables, argiles, ou alternances entre les deux. 

15 à 30 cm 

20 à 90 cm 

Ce type de sol présente parfois quelques concrétions ferrugineuses dans son horizon O, liées au 

compactage de surface. Ces traits s’atténuent puis disparaissent en profondeur. Ce sol ne correspond 

pas à un sol de zone humide au sens de l’Arrêté modifié du 24 juin 2008. 

BRUNISOL SUR GRANITE

Ces sols correspondent à des sols présentant une différenciation par brunification. Ils présentent ainsi un 

horizon O très organique en surface, puis un horizon organo-minéral A riche en matière organique et 

enfin un horizon structural argileux. 

15 à 30 cm 

40 à 60 cm 

50 à 90 cm 
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Ce type de sol ne présente pas d’hydromorphie, ou alors localement quelques traits en fond de profil. 

Ce sol ne correspond pas à un sol de zone humide au sens de l’Arrêté modifié du 24 juin 2008. 

REDOXISOL SUR GRANITE 

Ces sols correspondent à des sols présentant une différenciation par brunification. Ils présentent ainsi un 

horizon O très organique en surface, puis un horizon organo-minéral A riche en matière organique et 

enfin un horizon structural argileux. Des traits rédoxiques apparaissent dès la surface, puis se 

maintiennent en profondeur. 

30 cm 

60 cm 

90 cm 

Il correspond à la classe Va du code GEPPA modifié. 

Ce sol correspond à un sol de zone humide au sens de l’Arrêté modifié du 24 juin 2008. 
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C.2 CLASSEMENT DES SONDAGES 

Type de sol 
Traces 

d’hydromorphie 
Photographie du profil 

Zone 

humide 

Anthroposol 

sur remblais 

Traits 

rédoxiques 

absents 

Non 

Brunisol sur 

granite 

Traits 

rédoxiques 

absents 

Non 

Redoxisol 

sur granite 

Traits 

rédoxiques 

présents dès la 

surface, 

maintenus en 

profondeur 

Oui 

Remarque : les sondages réalisés pour affiner la limite de la zone humide ne font pas tous l’objet d’une 

carotte reconstituée, les profils des sols étant déjà déterminés. 

Les sondages 13 à 16 ont été réalisés sur un sol de zone humide au sens de l’Arrêté modifié du 24 juin 

2008. Il s’agit de sols de classe Va du code GEPPA modifié. Les autres profils sols ne correspondent pas 

à des sols de zone humide. 

C.3 DELIMITATION DES ZONES HUMIDES SUR 
LE CRITERE PEDOLOGIQUE 

La carte ci-dessous présente la délimitation des zones humides sur la parcelle du projet selon le critère 

pédologique :  
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(source : BD Ortho, Enviroscop) 
Figure 6 – Localisation de la zone humide 

Cette zone humide représente une surface d’environ 1220 m². 
Conformément à la séquence Éviter, Réduire, Compenser, le maître d’ouvrage a fait le choix d’exclure 
cette surface de son projet. 

C.4 INTEGRATION DU CRITERE FLORISTIQUE 

Le diagnostic des zones humides sur le critère végétation a été réalisé sur l’ensemble de l’emprise du 

projet en 2021 par le bureau d’études ENCIS Environnement. Les habitats recensés sont les suivants :  
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- Talus enherbé 

- Lisière enherbée 

- Friche acidiphile 

- Sol nu faiblement végétalisé 

- Friche humide à joncs 

- Saulaie marécageuse 

Seuls ces deux derniers habitats correspondent à une zone humide au sens de l’Arrêté modifié du 24 juin 

2008. La surface concernée est reportée sur la carte ci-dessous :  

(source : D’après Encis Environnement, Demande d’Enregistrement de la Centrale du Grand Guéret) 
Figure 7 – Cartographie des zones humides sur le critère floristique 
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C.5 DELIMITATION GLOBALEDE LA ZONE 
HUMIDE 

Au sens de l’arrêté modifié du 24 juin 2008, une zone humide est définie comme telle si elle répond soit 

aux critères pédologiques, soit aux critères floristiques, soit aux deux. 

La délimitation retenue pour la zone humide correspond donc au cumul des zones humides délimitées 

selon ces deux critères. Elle est présentée sur la carte ci-après :  

(source : BD Ortho, Enviroscop) 
Figure 8 – Localisation de la zone humide 

Conformément à la séquence Éviter, Réduire, Compenser, le maître d’ouvrage a fait le choix d’exclure 
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cette surface de son projet. Ce dernier s’implantera donc en dehors de toutes zones humides 

inventoriées. Le périmètre retenu pour le projet ne comporte donc plus aucune zone humide. 

Compte tenu de la nature particulière des sols (remblais et compactages local), des espèces hygrophiles 

sont susceptibles de se développer, y compris en partie haute de la parcelle. Le développement de telles 

espèces, s’il peut parfois présenter un intérêt patrimonial, ne suffira toutefois pas à classer la parcelle 

comme zone humide. 

D. CONCLUSION 

La présente étude avait pour objectif de vérifier la présence de zones humides sur le critère pédologique, 

dans le cadre d’un projet de méthanisation sur la commune de Guéret. L’expertise a été réalisée par 

Enviroscop en présence de la DDT de la Creuse. L’étude conclut sur la présence d’une zone humide au 

nord de la parcelle. La Centrale Biogaz du Grand Guéret a fait le choix d’adapter son projet pour éviter 

l’intégralité de la zone humide inventoriée, et ainsi éviter toute incidence dessus. 
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Coordonnées des intervenants : 

 

CREXECO 

ZI la Varenne 

20 Rue Henri et Gilberte Goudier 

63 200 Riom 

Tél. : 04 15 47 00 02 

Courriel : contact@crexeco.fr 

Site internet : www.crexeco.fr 

SIRET : 809 571 409 00014 

 

Cart&Cie 

8 Chemin d’Arval 63200 Le Cheix 

Tél : 07 61 55 84 07 

E-mail : coraline.moreau@cartecie.fr 

Site internet : www.cartecie.fr 

SIRET : 809 547 656 00011 
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Liste non exhaustive des principaux sigles et abréviations 
AAPPMA – Association Agréée de Pêche et de Protection 

des Milieux Aquatiques 
AI – Aire d’Inventaires 
APPB – Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope 
BRGM – Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
CBNMC – Conservatoire Botanique National du Massif 

Central 
CBNBP – Conservatoire Botanique National du Bassin 

Parisien 
CCTP – Cahier des Clauses Techniques Particulières 
CEN – Conservatoire des Espaces Naturels 
CG – Conseil Général 
CORINE – COoRdination of INformation on the 

Environment (Coordination de l’information sur 
l’environnement) 

DCE – Dossier de Consultation des Entreprises 
DDT – Direction Départementale des Territoires 
DHFF – Directive Habitats-Faune-Flore 
DO – Directive Oiseaux 
DOCOB – DOCument d’OBjectif (Natura 2000) 
DREAL – Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement 
DUP – Déclaration d’Utilité Publique 
ENS – Espace Naturel Sensible 
EUNIS – EUropean Nature Information System (Système 

d’information européen sur la nature) 
EVEE – Espèce Végétale Exotique Envahissante 
GIP – Groupement d’Intérêt Public 
GPS – Global Positioning System (Système de 

positionnement par satellite) 
IC – Intérêt Communautaire 
ICPE – Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement 
IGN – Institut Géographique National 
INPN – Inventaire National du Patrimoine Naturel 
IPA – Indice Ponctuel d’Abondance 
LPO – Ligue pour la Protection des Oiseaux 
LR – Liste Rouge 
LRN – Liste Rouge Nationale 
LRR – Liste Rouge Régionale 

MAE – Mesures Agro-Environnementales 
MNHN – Muséum National d’Histoire Naturelle 
OFB – Office Français de la Biodiversité 
ONCFS – Office National de la Chasse et de la Faune 

Sauvage 
ONF – Office National des Forêts 
ORB – Observatoire Régional de la Biodiversité 
PN – Parc National 
PN – Protection Nationale 
PNA – Plan National d’Actions 
PNR – Parc Naturel Régional 
pp – pro parte = pour partie 
PR – Protection Régionale 
pSIC – proposition de Site d’Importance Communautaire 
RD – Route Départementale 
RNN – Réserve Naturelle Nationale 
RNR – Réserve Naturelle Régionale 
SAGE – Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SFEPM – Société Française pour l’Étude et la Protection 

des Mammifères 
SHOC – Suivi Hivernal des Oiseaux Communs 
SIC – Site d’Importance Communautaire 
SIG – Système d’Information Géographique 
SRADDET – Schéma Régional d’Aménagement de 

Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
SRCE – Schéma Régional de Cohérence Écologique 
TAXREF – REFérentiel TAXonomique 
UE – Union Européenne 
UICN – Union Internationale pour la Conservation de la 

Nature 
ZAC – Zone d’Aménagement Concerté 
ZAD – Zone d’Aménagement Différé 
ZH – Zone(s) Humide(s) 
ZICO – Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
ZIP – Zone d’Implantation Potentielle 
ZNIEFF – Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique 

et Floristique 
ZPS – Zone de Protection Spéciale 
ZSC – Zone Spéciale de Conservation 
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1. NATURE DU PROJET 

Cette étude s’inscrit dans le cadre d’un complément d’inventaire pour un projet de méthanisation, porté par la 

société ENGIE. Il s’agit ici de vérifier si les habitats sont favorables au Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

et au Damier de la Succise (Euphydryas aurinia), et le cas échéant si les espèces sont présentes sur le site ou à 

proximité immédiate, et également de rechercher d’autres espèces et d’évaluer leurs sensibilités au projet. 

2. DESCRIPTION DU SITE 

Le site du projet est situé sur la commune de Guéret, au nord-est de la commune, au lieu-dit Vernet, dans le 

département de la Creuse (23). 

3. METHODES D’ETUDE 

3.1. DEFINITION DES AIRES D’ETUDE 

Une aire d’étude a été définie pour le recensement des espaces naturels et des espèces autour de la zone 

d’implantation potentielle (ZIP) (Tableau 1 et Carte 1). 

Tableau 1. Caractérisation des aires d’étude utilisées 

Aire d’étude 
écologique 

Rayon 
Inventaires réalisés 

Faune terrestre Flore / Habitats 

Aire d’étude 
immédiate 

(= Aire d’inventaires) 

ZIP + zone 
tampon 
(50 m) 

Contacts sur le terrain 
Cartographie des habitats et des ZH 
allégée, recensement des espèces, 

pointage des taxons patrimoniaux et EVEE 

L’aire d’inventaires représente la surface couverte par les inventaires de terrain. 

La ZIP représente environ 1,7 ha et l’aire d’inventaires (ZIP + zone tampon de 50 m) environ 5,3 ha (Carte 1). 
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Carte 1. Aire d’inventaires écologiques 

 

3.2. EXPERTISES DE TERRAIN 

3.2.1. Date de prospections 

Les dates et principales caractéristiques des différents passages et relevés réalisés sur le terrain sont données dans 

le Tableau 2. 

Tableau 2. Détails des passages réalisés sur le terrain 

Date 
Heure 
début 

Heure 
fin 

Nuage 
min. 

Nuage 
max. 

Vent 
min. 

Vent 
max. 

T° 
min. 

T° 
max. 

Observateur 
Groupe(s) étudié(s) / 

Saisons pour l’avifaune 

14/04/2022 11 :34 15 :11 20 40 4 11 14 18 Anthony ROBERT 
Autre faune / Rhopalocères, Amphibiens, 

milieux aquatiques 

14/04/2022 11 :34 15 :11 20 40 4 11 14 18 
Mélanie SILLON-

HUGON 
Flore, habitats 

Les heures de début et de fin correspondent aux heures effectives d’inventaires et n’incluent pas les temps de déplacement. 

3.2.2. Flore et habitats 

La flore est la liste des taxons végétaux présents sur un territoire donné (pays, région, site d’étude, parcelle…) ou 

dans un milieu donné. En général, on retient le rang taxonomique au niveau espèce. 

La végétation est un ensemble structuré d’espèces rassemblées en communautés végétales. Ces dernières et leurs 

relations avec le milieu sont étudiées par la phytosociologie. 

Un habitat (ou milieu) naturel est une entité écologique homogène combinant la flore, la végétation et le milieu 

environnant, biotique (faune, micro-organismes…) et abiotique (compartiment stationnel : sol, géologie, 

hydrologie…). 
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3.2.2.1. Liste d’espèces 

Le préalable aux prospections de terrain est toujours la recherche de données bibliographiques, principalement 

auprès du Conservatoire Botanique National concerné. Un export de sa base de données à l’échelle communale est 

réalisé et permet ainsi de lister les espèces potentiellement présentes dans l’aire d’inventaires. 

Lors du passage, tous les taxons végétaux vasculaires rencontrés dans l’aire d’inventaires sont listés par grand 

type de formation végétale et par strate (arborée, arbustive et herbacée). 

La détermination des taxons est, si nécessaire, réalisée à l’aide des ouvrages de détermination et des articles 

scientifiques les plus appropriés pour le secteur biogéographique concerné (Flora Gallica. Flore de France. TISON 

J.-M. & DE FOUCAULT B. (2014), Clef d’identification illustrée de la flore d’Auvergne et du Limousin. DUBOC P. 

(2020)) Lorsque la détermination n’est pas possible sur le terrain ou demande confirmation, des échantillons sont 

prélevés pour une analyse en laboratoire à la loupe binoculaire. Si possible, le niveau espèces, voire sous-espèce et 

variété, est retenu. La nomenclature suit le référentiel TAXREF v15 (Gargominy et al., 2019), standard actuel pour 

l’ensemble des espèces françaises. Lorsqu’un doute subsiste ou que l’ensemble des critères nécessaires à la 

détermination ne sont pas présents, les mentions cf. (détermination douteuse) et sp. (seul le genre a pu être 

déterminé) sont utilisées. Les groupes d’espèces dont la classification est complexe et mal définie sont codées par 

l’abréviation gr. La certitude de la détermination est renseignée par un champ spécifique. 

Le passage unique limite l’observation d’espèces et donc la définition d’enjeux de façon précise. 

3.2.3. Faune 

Les expertises faunistiques se sont focalisées sur la recherche des 2 espèces protégées ciblées : Sonneur à ventre 

jaune et Damier de la Succise. La réalisation de ce complément d’inventaire ne couvre pas les périodes les plus 

favorables pour la détection de ces deux espèces patrimoniales, mais elles sont cependant détectables en avril.  

Concernant la détection du Sonneur à ventre jaune, l’étude s’est principalement orientée sur la détection des 

milieux aquatiques favorables, avec vérification de la présence d’adultes ou de pontes. Une attention particulière 

a également été portée à la détection du chant de cette espèce qui peut être diurne. 

La recherche du Damier de la Succise a quant à elle été orientée sur la recherche de la plante hôte et des potentiels 

cocons et chenilles présents à proximité des plantes hôtes. Les imagos de cette espèce ne volent qu’à partir de la 

mi-mai mais les chenilles peuvent être observées en avril quand elles alternent entre des périodes d’insolation en 

petit groupe sur leurs cocons et des périodes d’alimentation sur les feuilles de la plante hôte.    

Les contacts d’espèces patrimoniales ont été géolocalisés par GPS (Garmin MAP64). Les listes d’espèces 

faunistiques sont généralement triées dans l’ordre alphabétique de leur nom français. 

3.3. LICENCE 

Toutes les photographies illustrant ce rapport ont été réalisées par le personnel de Crexeco ou sont sous licence 

Creative Commons. Sauf mention contraire, pour la flore et les habitats, les photographies sont prises sur site. 

4. EXPERTISES DE TERRAIN 

4.1. FLORE ET HABITATS 

Le passage flore et habitats a été effectué le 14 avril 2022. Lors de celui-ci, une liste floristique a été dressée et une 

cartographie des habitats naturels simplifiée a été réalisée. 

69 espèces végétales différentes ont été inventoriées (Tableau 3). 
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Aucune espèce ne présente un enjeu patrimonial fort. À titre indicatif, 2 espèces ne présentent pas d’enjeu 

patrimonial mais sont quasi menacées dans le Limousin : Anacamptis morio et Fraxinus excelsior. 

Par ailleurs, aucune plante hôte du Damier de la Succise (notamment Succisa pratensis et Knautia arvensis) n’a été 

contactée de façon certaine lors de cette prospection. 

Une seule espèce végétale exotique envahissante a été détectée dans l’aire d’inventaires : Buddleja davidii. Elle se 

situe au niveau de la zone rudérale dans la zone tampon. 

Tableau 3. Espèces végétales répertoriées 

Nom scientifique Nom français Statut 
Rareté 

régionale 
LRR Indigénat ZH 

Acer campestre L. Érable champêtre   C LC Ind.   

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille   CC LC Ind.   

Adoxa moschatellina L. Moschatelline   AC LC Ind.   

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande Alliaire officinale   C LC Ind.   

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. Aulne glutineux   CC LC Ind. 1 

Anacamptis morio (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase Orchis morio LRUE-NT AC LC Ind.   

Arum maculatum L. Arum tacheté   C LC Ind.   

Bellis perennis L. Pâquerette   CC LC Ind.   

Betula pendula Roth Bouleau verruqueux   CC LC Ind.   

Buddleja davidii Franch. Buddleja du père David EVEE     Nat.   

Cardamine pratensis L. Cardamine des prés   CC LC Ind. 1 

Carex L. Laîche           

Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin   C LC Ind.   

Corylus avellana L. Noisetier   CC LC Ind.   

Crataegus monogyna Jacq. Aubépine à un style   CC LC Ind.   

Cynosurus cristatus L. Crételle   C LC Ind.   

Cytisus scoparius (L.) Link Genêt à balai   CC LC Ind.   

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré   CC LC Ind.   

Epilobium L. Épilobe           

Euonymus europaeus L. Fusain d'Europe   C LC Ind.   

Fraxinus excelsior L. Frêne élevé LRUE-NT CC LC Ind.   

Galium aparine L. Gaillet gratteron   CC LC Ind.   

Genista anglica L. Genêt d'Angleterre   AC LC Ind.   

Geranium robertianum L. Herbe à Robert   CC LC Ind.   

Geum urbanum L. Benoîte commune   CC LC Ind.   

Glechoma hederacea L. Lierre terrestre   CC LC Ind.   

Hedera helix L. Lierre grimpant   CC LC Ind.   

Holcus lanatus L. Houlque laineuse   CC LC Ind.   

Ilex aquifolium L. Houx   CC LC Ind.   

Iris pseudacorus L. Iris faux acore   C LC Ind. 1 

Juncus conglomeratus L. Jonc aggloméré   AC LC Ind. 1 

Juncus effusus L. Jonc épars   CC LC Ind. 1 

Juncus inflexus L. Jonc glauque   PC LC Ind. 1 

Juncus L. Jonc           

Lathyrus L. Gesse           

Leucanthemum ircutianum DC. Marguerite           

Lonicera periclymenum L. Chèvrefeuille des bois   CC LC Ind.   

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé   CC LC Ind.   

Luzula campestris (L.) DC. Luzule champêtre   C LC Ind.   

Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip. Piloselle   C LC Ind.   

Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé   CC LC Ind.   

Poa annua L. Pâturin annuel   CC LC Ind.   

Poaceae Barnhart /           

Polygonatum multiflorum (L.) All. Sceau de Salomon multiflore   C LC Ind.   

Potentilla sterilis (L.) Garcke Potentille faux fraisier   C LC Ind.   

Quercus robur L. Chêne pédonculé   CC LC Ind.   

Ranunculus flammula L. Renoncule flammette   CC LC Ind. 1 

Ranunculus repens L. Renoncule rampante   CC LC Ind. 1 

Ranunculus L. Renoncule           

Ribes rubrum L. Groseillier rouge         1 
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Nom scientifique Nom français Statut 
Rareté 

régionale 
LRR Indigénat ZH 

Rosa canina L. Rosier des chiens           

Rubus L.             

Rumex L. Rumex           

Salix alba L. Saule blanc   PC LC Ind. 1 

Salix cinerea L. Saule cendré   AC LC Ind. 1 

Sambucus nigra L. Sureau noir   CC LC Ind.   

Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv. Fétuque des prés   PC LC Ind.   

Senecio vulgaris L. Séneçon commun   CC LC Ind.   

Stellaria graminea L. Stellaire graminée   C LC Ind.   

Taraxacum F.H.Wigg. Pissenlit           

Tragopogon L.             

Trifolium dubium Sibth. Trèfle douteux   C LC Ind.   

Trifolium L. Trèfle           

Ulex europaeus L. Ajonc d'Europe   C LC Ind.   

Urtica dioica L. Ortie dioïque   CC LC Ind.   

Valerianella locusta (L.) Laterr. Mache doucette   PC LC Ind.   

Viburnum opulus L. Viorne obier   C LC Ind.   

Vicia L. Vesce           

Viola alba Besser Violette blanche R R LC Ind.   

Rareté régionale : CC : Très commune ; C : Commune ; AC : Assez commune ; PC : Peu commune ; R : Rare 
Liste rouge régionale (LRR) : LC : Préoccupation mineure 
Indigénat : Ind. : Indigène 
Zone humide (ZH) : 1 : Plante hygrophile 

L’ensemble de ces espèces se répartissent en 18 habitats différents (dont la définition reste succincte compte tenu 

de la période de passage) : 

− Végétation de fourrés à Salix cinerea 

− Végétation de frênaies-chênaies 

− Végétation de friches méso-hygrophiles (Figure 1A) 

− Végétation de friches prairiales hygrophiles 

− Végétation de friches prairiales mésophiles (Figure 1B) 

− Végétation de friches prairiales thermophiles 

− Végétation de friches prairiales xéro-thermophiles (Figure 1C) 

− Végétation de haies composées d'espèces exogènes 

− Végétation de prairies humides à Juncus conglomeratus 

− Végétation de prairies pâturées mésophiles 

− Végétation de bosquets 

− Végétation d’aulnaies-frênaies des ruisselets dominées par Alnus glutinosa 

− Végétation de bermes routières 

− Végétation de ronciers 

− Routes 

− Sentiers enherbés 

− Talus à végétations mésophiles 

− Zones rudérales 

Un plus grand nombre d’habitats a été observé par rapport à l’étude précédente, réalisée par ENCIS Environnement, 

ce qui s’explique en grande partie par une zone tampon plus large pour l’aire d’inventaires dans le cas présent. 

Ainsi, pour exemple, des habitats comme les prairies pâturées mésophiles sont cités. Il s’agit d’habitats en limite 

de la zone tampon à l’est. 

Par ailleurs, le sol à nu présent autrefois a évolué vers différents types de friches. 
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Figure 1. Habitats : (A) Friches méso-hygrophiles et (B) Friches mésophiles et (C) Friches xéro-thermophiles 

Plusieurs habitats naturels présents dans l’aire d’inventaires sont caractéristiques de ZH au sens de l’arrêté du 

24 juin 2008. Toutefois, les habitats à joncs, notamment, sont en mélange avec des habitats plus mésophiles voire 

thermophiles, marquant le contexte fortement remanié du site. 

4.2. FAUNE 

4.2.1. Amphibiens 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, plusieurs milieux aquatiques potentiellement favorables aux amphibiens ont été 

observés : mares, fossés inondés, ornières, ruisseau.  

Tableau 4. Milieux aquatiques répertoriés 

ID Lon Lat Habitat aquatique Eau 
Variation du 

niveau de l'eau 
Courant 

Végétation 
aquatique 

Rives 
Surface / 
linéaire 

Profondeur 

4190 1.88835 46.19969 Mare (< 1000 m2) 
Eutrophisation et 

turbidité 
Assèchement 

périodique 
stagnante Hélophyte herbacée 20m² 0-50 

4191 1.88795 46.19962 Fossé inondé Eutrophisation 
Assèchement 

périodique 
stagnante Hélophyte 

herbacée et 
ligneuse 

7m² 0-50 

4196 1.88787 46.20006 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 
Turbidité 

Assèchement 
périodique 

stagnante Hélophyte 
herbacée et 

ligneuse 
5m 0-50 

4197 1.8878 46.20017 Mare (< 1000 m2) 
Absence 

d'eutrophisation 
et de turbidité 

Variable stagnante Hélophyte 
herbacée et 

ligneuse 
20m² 0-50 

4198 1.88773 46.20013 Mare (< 1000 m2) 
Absence 

d'eutrophisation 
et de turbidité 

Variable stagnante Absence 
herbacée et 

ligneuse 
6m² 0-50 

4199 1.88792 46.20029 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 

Absence 
d'eutrophisation 
et de turbidité 

Assèchement 
périodique 

stagnante Absence herbacée 5m² 0-50 

4200 1.88785 46.2006 
Ruisselet/ruisseau 

(<3m de large) 

Absence 
d'eutrophisation 
et de turbidité 

Variable 
Courant 

lent 
Hélophyte 

herbacée et 
ligneuse 

200m 0-50 

4201 1.88807 46.20076 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 
Turbidité Variable stagnante Absence 

herbacée et 
ligneuse 

3m² 0-50 

4202 1.88835 46.20114 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 
Turbidité 

Assèchement 
périodique 

stagnante Hélophyte 
herbacée et 

ligneuse 
45m² 0-50 

4203 1.88881 46.20113 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 
Turbidité Variable 

Courant 
lent 

Absence 
herbacée et 

ligneuse 
15m² 0-50 

4204 1.88864 46.2007 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 

Absence 
d'eutrophisation 
et de turbidité 

Assèchement 
périodique 

stagnante Hélophyte herbacée 10m² 0-50 

4205 1.88957 46.19965 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 
Eutrophisation 

Assèchement 
périodique 

stagnante Hélophyte herbacée 30m² 0-50 

4206 1.89059 46.20032 Fossé inondé 
Absence 

d'eutrophisation 
et de turbidité 

Assèchement 
périodique 

stagnante Hélophyte herbacée 6m 0-50 

4207 1.89019 46.20042 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 

Absence 
d'eutrophisation 
et de turbidité 

Assèchement 
périodique 

stagnante Hélophyte herbacée 1m² 0-50 

4208 1.88945 46.20051 Fossé inondé 
Absence 

d'eutrophisation 
et de turbidité 

Variable stagnante Hélophyte 
herbacée et 

ligneuse 
50m 0-50 
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ID Lon Lat Habitat aquatique Eau 
Variation du 

niveau de l'eau 
Courant 

Végétation 
aquatique 

Rives 
Surface / 
linéaire 

Profondeur 

4210 1.89015 46.19985 
Flaque, ornière, 

dépression inondée 

Absence 
d'eutrophisation 
et de turbidité 

Assèchement 
périodique 

stagnante Hélophyte herbacée 10m² 0-50 

4212 1.88934 46.19914 Fossé inondé Eutrophisation Variable stagnante Hélophyte 
herbacée et 

ligneuse 
15m 0-50 
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Figure 2. Exemples de milieux aquatiques au sein de l’aire d’inventaires 

Carte 2. Localisation des milieux aquatiques 

 

Lors de ce passage diurne, une seule espèce d’amphibien a été observée : le Crapaud épineux. Cette espèce dispose 

d’un niveau d’enjeu actuel faible et les deux individus adultes ont été observés sous des débris. 

Tableau 5. Espèces d’amphibiens recensées 

Nom scientifique Nom français DH LRM LRUE LRN LRR ZNIEFF PN Berne 
Niveau 

d'enjeux 

Bufo spinosus Crapaud épineux   LC LC LC     Art 3 An III 1,5 
DH : Annexe II ou IV de la Directive Habitats-Faune-Flore. 
LRM : Liste Rouge Mondiale. 
LRUE : Liste Rouge européenne. 
LRN : Liste Rouge Nationale. 
LRR : Liste Rouge Régionale. 
ZNIEFF : espèces déterminantes pour la création de Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique. 
PN : Protection Nationale. 
Berne : Convention de Berne, Annexe II. 
Espèces patrimoniales en gras : espèce inscrite à l’Annexe II et/ou IV de la Directive Habitats-Faune-Flore et/ou considérée comme menacée 
(critère VU ou plus fort) sur les Listes rouges nationale et/ou régionale 
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Figure 3. Crapaud épineux observé sur le site 

 

Les habitats présents et notamment les points d’eau de faible surface, bien végétalisés et ensoleillés sont favorables 

au Sonneur à ventre jaune. Cette espèce, bien qu’active en journée, n’a cependant pas été contactée lors de 

l’inventaire. 

4.2.2. Insectes 

Le passage réalisé avait pour principal objectif la recherche des chenilles de Damier de la Succise. Malgré des 

conditions météorologiques favorables, confirmées par l’observation d’autres chenilles de rhopalocères en activité 

(dont l’espèce proche Melitaea cinxia) sur le site, aucune chenille ou cocon de Damier de la Succise n’a été observé. 

La présence de la plante hôte reste également incertaine et peu probable au vu des habitats fortement remaniés. 

11 autres espèces de rhopalocères ont été observées sur le site. Toutes ces espèces disposent d’un niveau d’enjeu 

faible. 

Tableau 6. Espèces d'insectes recensées 

DH : Annexe II ou IV de la Directive Habitats-Faune-Flore. 
LRM : Liste Rouge Mondiale. 
LRUE : Liste Rouge européenne. 
LRN : Liste Rouge Nationale. 
LRR : Liste Rouge Régionale. 
ZNIEFF : espèces déterminantes pour la création de Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique. 
PN : Protection Nationale. 
Berne : Convention de Berne, Annexe II. 
Espèces patrimoniales en gras : espèce inscrite à l’Annexe II et/ou IV de la Directive Habitats-Faune-Flore et/ou considérée comme menacée 
(critère VU ou plus fort) sur les Listes rouges nationale et/ou régionale 

La recherche des chenilles a été réalisée sur l’ensemble du site en priorisant les milieux bordiers et les lisières, 

secteurs de prédilection pour cette espèce. L’intérieur de la parcelle a également été prospecté, mais sans succès. 

Ordre Nom scientifique Nom français DH LRM LRUE LRN LRR ZNIEFF PN Berne 
Niveau 

d'enjeux 

Lépidoptères Anthocharis cardamines Aurore     LC LC         1,5 

Lépidoptères Gonepteryx rhamni Citron     LC LC         1,5 

Lépidoptères Nymphalis polychloros Grande Tortue     LC LC         1,5 

Lépidoptères Melitaea cinxia Mélitée du Plantain     LC LC         1,5 

Lépidoptères Aglais io Paon-du-jour     LC LC         1,5 

Lépidoptères Leptidea sinapis Piéride du Lotier     LC LC         1,5 

Lépidoptères Pieris napi Piéride du Navet     LC LC         1,5 

Lépidoptères Erynnis tages Point de Hongrie     LC LC         1,5 

Lépidoptères Callophrys rubi Thécla de la Ronce     LC LC         1,5 

Lépidoptères Pararge aegeria Tircis     LC LC         1,5 

Lépidoptères Vanessa atalanta Vulcain     LC LC         1,5 
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Carte 3. Prospection des chenilles du Damier de la Succise 

 

4.2.3. Reptiles 

Bien que non ciblés sur l’inventaire réalisé, trois espèces de reptiles ont été observées. Le Lézard des murailles et 

le Lézard à deux raies disposent d’un niveau d’enjeux modéré et l’Orvet fragile d’un niveau d’enjeu plus faible. Les 

deux lézards sont principalement présents en bordure du site et à proximité du fossé végétalisé traversant la 

parcelle. Le juvénile d’Orvet fragile a quant à lui été observé en dessous d’un débris d’ardoise à proximité du chemin 

au nord du site. 

Tableau 7. Espèces de reptiles recensées 

Nom scientifique Nom français DH LRM LRUE LRN LRR ZNIEFF PN Berne 
Niveau 

d'enjeux 

Lacerta bilineata Lézard à deux raies An IV LC LC LC     Art 2 An II 2 

Podarcis muralis Lézard des murailles An IV LC LC LC     Art 2 An II 2 

Anguis fragilis Orvet fragile   LC LC LC     Art 3   1,5 
DH : Annexe II ou IV de la Directive Habitats-Faune-Flore. 
LRM : Liste Rouge Mondiale. 
LRUE : Liste Rouge européenne. 
LRN : Liste Rouge Nationale. 
LRR : Liste Rouge Régionale. 
ZNIEFF : espèces déterminantes pour la création de Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique. 
PN : Protection Nationale. 
Berne : Convention de Berne, Annexe II. 
Espèces patrimoniales en gras : espèce inscrite à l’Annexe II et/ou IV de la Directive Habitats-Faune-Flore et/ou considérée comme menacée 
(critère VU ou plus fort) sur les Listes rouges nationale et/ou régionale 
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Figure 4. Juvénile d’Orvet fragile observé sur le site 

4.2.4. Synthèse des enjeux faunistiques 

Ce complément d’inventaire ciblé sur le Sonneur à ventre jaune et le Damier de la Succise réalisé sur un seul passage 

diurne n’a pas permis la détection de ces deux espèces patrimoniales. Les deux espèces sont connues à proximité 

de l’aire d’étude (rectangles rouges sur les cartes ci-dessous), mais dans une densité très faible à proximité du site 

étudié : 1 donnée concernant le Damier de la Succise et 4 pour le Sonneur à ventre jaune. De plus, les habitats 

présents sont relativement peu favorables pour le Damier de la Succise. Concernant le Sonneur, la présence de 

quelques ornières et d’un fossé inondé pourrait lui être favorable, mais ces habitats restent soit très superficiels et 

peu profonds, soit complétement recouverts par la végétation herbacée rivulaire. Ces caractéristiques diminuent 

le potentiel d’accueil des milieux présents.  

Carte 4. Localisation des espèces patrimoniales ou protégées contactées  
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Carte 5. Répartition du Damier de la Succise dans le Limousin (Source Faune Limousin) 

 

Carte 6. Répartition du Sonneur à ventre jaune dans le Limousin (Source Faune Limousin) 
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5. SYNTHESE GENERALE ET PRECONISATIONS 

Le site a été fortement remanié et présente globalement un intérêt écologique assez faible. Pour la flore, aucune 

espèce recensée ne présente un enjeu patrimonial notable. Une seule espèce végétale exotique envahissante a été 

détectée mais en dehors de l’emprise du projet. 

Pour la faune, plusieurs milieux aquatiques potentiellement favorables aux amphibiens ont été observés mais en 

bordure ou à l’extérieur de la parcelle du projet. Une seule espèce d’amphibien a été observée en phase terrestre : 

le Crapaud épineux, et la présence du Sonneur à ventre jaune n’a pas été établi en 2022 (données récentes 

existantes sur le site). La récente évolution du site à probablement rendu le secteur moins favorable pour cette 

espèce. Trois espèces de reptiles protégés communs ont été observées, également en bordure de la parcelle. Les 

habitats présents sont relativement peu favorables pour le Damier de la Succise et aucune plante hôte n’a été 

observée. 

Les préconisations concernent essentiellement l’évitement et la préservation des habitats au nord et à l’ouest de 

la parcelle visée (ripisylve et zones humides) qui abritent les espèces protégées contactées ainsi que la période de 

travaux, avec des terrassements, si possible en fin d’été, début d’automne, pour minimiser les incidences sur les 

espèces et les habitats naturels. Des clôtures de protections pourront éventuellement être mises en place au droit 

des secteurs sensibles évités.  
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7. ANNEXES 

Annexe 1. Présentation des personnes ayant contribué à l’étude 

Crexeco : bureau d’études spécialisé en écologie 

Crexeco est un bureau d’études créé en 2015, basé en Auvergne et spécialisé en expertise/conseil sur les milieux 

naturels, qui propose une expertise indépendante fondée sur une approche scientifique et naturaliste de l’écologie, 

à l’interface entre recherche scientifique et ingénierie écologique. Pour plus de précisions, consulter le site internet 

www.crexeco.fr. 

Équipe intervenant sur la mission : 

Hervé Lelièvre, cogérant de Crexeco, docteur en écologie et spécialiste de la faune, a exercé durant près de 5 ans 

en bureau d’études avant de fonder Crexeco. Fort d’une double compétence à la fois en recherche scientifique et 

en ingénierie des milieux naturels, il apporte son expertise méthodologique et technique (reptiles, amphibiens, 

mammifères non volants et insectes). Ayant déjà assuré la coordination et le suivi de nombreuses études similaires, 

il est le chef de projet et le référent auprès du Maître d’Ouvrage pour cette mission. Hervé Lelièvre assure une 

partie des expertises herpétologiques, mammalogiques et entomologiques. 

Mélanie Sillon-Hugon, botaniste, diplômée d’une licence en biologie générale et d’un master professionnel en 

Écologie, a travaillé de 2015 à 2022 au sein de l’APIE, « Association Porte de l’Isère Environnement ». Elle réalise 

des inventaires floristiques et des diagnostics écologiques incluant la mise en œuvre de mesures compensatoires 

et de leurs suivis ; elle rédige des plans de préservation et d’interprétation d’espaces naturels classés, incluant la 

cartographie des habitats de végétation. Mélanie Sillon-Hugon assure une partie des expertises botaniques (flore, 

habitats et zones humides). 

Anthony Robert, fauniste, diplômé d’un Master Gestion Intégrée de la Biodiversité et des Territoires, s’est 

spécialisé en faune terrestre. Au sein de structures variées (associations, ONF, syndicat mixte…), il a développé des 

compétences dans de nombreux domaines : herpétologie, entomologie, continuité écologique, biodiversité 

forestière, espèces invasives, bivalves aquatiques… Ses expériences lui ont permis d’acquérir de solides bases dans 

les protocoles d’inventaires et le fonctionnement des écosystèmes. Anthony Robert assure une partie des 

expertises herpétologiques, mammalogiques et entomologiques 

Cart&Cie : entreprise spécialisée en géomatique et analyses spatiales 

Cart&Cie est une entreprise créée au début de l’année 2015 sous le statut de l’autoentreprise. Cart&Cie propose 

des prestations dans les domaines de la cartographie, des Systèmes d’Information Géographique (SIG) et de la 

gestion de bases de données spatiales. Pour plus d’informations, consulter le site internet www.cartecie.fr. 

Coraline MOREAU est la fondatrice de l’entreprise Cart&Cie. Diplômée d’une licence professionnelle SIG ainsi que 

d’une maîtrise de Géographie de l’Université de La Rochelle, elle a travaillé plus particulièrement dans les domaines 

de l’écologie et de l’environnement avec le CNRS, des réserves naturelles… Elle a également passé 6 années au sein 

d’un bureau d’études en environnement. Coraline Moreau assure l’ensemble des rendus géomatiques en étroite 

relation avec les écologues de terrain. 

http://www.crexeco.fr/
http://www.cartecie.fr/
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